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INSTAURATION D UN VERSEMENT MOBILITE 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUT VAL DE SEVRE 

 

 

 

La Communauté de Communes "Haut Val de Sèvre" a instauré un "Versement Mobilité" à 

compter du 1er Juillet 2022, pour l'ensemble des communes de son périmètre. 

 

A ce titre, une contribution patronale, au taux de 0,20%, est mise en place à compter de 

cette même date. 

 

Cette contribution est due par toute entreprise employant au moins 11 salariés dans une 

commune concernée par un Versement Mobilité. 

 

Dans ce cadre, la MSA POITOU est chargée du recouvrement de cette contribution, via la 

DSN, pour le compte de la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre. 

 

Cette contribution doit être déclarée via la DSN mensuelle, code cotisation "081" 

(Versement Mobilité") dans la rubrique S21.G00.81.001. 



 


